
CIRCULAIRE n° 00985                            DU   19/10/2004

OBJET : Tenue des documents administratifs

Réseaux :         Communauté française             
Niveaux et services :     
Période : 2004-2005

- Aux Chefs des établissements d’Enseignement  secondaire
ordinaire de plein exercice organisé par la Communauté
française.

Pour information :

- Aux membres du service d’Inspection de
l’enseignement secondaire ;

-   Aux coordonnateurs des Centres d’éducation et
de formation en alternance de la Communauté
française.

Autorité :  Directrice générale                       Signataire : Lise-Anne HANSE

Gestionnaires : Direction générale de l’enseignement obligatoire

Personne-ressource :
Miguel MAGERAT – Jean-Michel CRABBÉ
Tel : 02-210.55.19    et 02/ 210 57 52
Fax : 02-210.57 28
Secrétariat : N.

Référence facultative :  LAH/MVR/JMC/060904

   Renvoi(s) :  - circulaire réf : B /97/7 du 12 septembre 1997

   Nombre de pages : texte : 2
  Téléphone pour duplicata : 02-210.55.19



Je me permets de vous rappeler l’importance de la bonne tenue des documents tels qu’énumérés dans
la circulaire  B/97/7 du 12 septembre 1997, tout particulièrement en ce qui concerne le registre de
fréquentation des élèves, dont l’importance est capitale dans la perspective de la mission dont sont
chargés les vérificateurs, et qui doit refléter la composition exacte de toute classe de votre
établissement.

Je vous rappelle également que les services de la direction de l’organisation de l’enseignement
secondaire sont à votre disposition pour vous aider à résoudre les problèmes que vous pourriez
rencontrer. Vous trouverez ci-joint les coordonnées de la direction, composée d’une équipe remaniée,
qui dépend du Service général de l’enseignement secondaire et des Centres PMS dirigé par Monsieur
Marc VAN RIET, Directeur général adjoint (02/ 210 57 80)

CRABBÉ Jean-Michel • Directeur 02/ 210 57 52
• (en attendant recrutement)

Chargé des questions juridiques en rapport
avec la réglementation ayant trait à
l’organisation de l’enseignement secondaire.

Chargé des matières disciplinaires,
suspensions préventives, harcèlement moral.

Chargé de la formation en cours de carrière.
MAGERAT Miguel Attaché – économiste

Chargé de l’application de la
réglementation relative à la structure et à
l’organisation des établissements.

02/ 210 55 19

THERER Jean-Marie Chargé de mission   
application « gestion élèves » NTPP.

02/ 210 56 12

HEBRANT Pierre Chargé de mission
application « gestion élèves » NTPP.

02/ 210 56 11

DURY Michel Assistant
application « gestion élèves » NTPP.

02/ 210 56 12

DESHPANDE Sylvie Attachée f.f.
Internats – CEFA – encadrement.

02/ 210 55 98

La Directrice générale,

Lise-Anne HANSE


